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COMMUNE DE GIVORS

SÉAN  CE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  27 MARS 2025  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

21/03/2025

Conseillers en exercice : 
Présents : 

35
31

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Monsieur KHEDDACHE

L'an deux mille vingt cinq, le vingt sept mars à 19 heures, en salle du conseil municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Laurence  FRETY ;  Monsieur  Foued
RAHMOUNI ; Madame Dalila ALLALI ; Monsieur Cyril MATHEY ; Madame Nabiha LAOUADI ;
Monsieur Loïc MEZIK ;  Madame Françoise BATUT ;  Monsieur Azdine MERMOURI ;  Madame
Sabine  RUTON ;  Madame  Martine  SYLVESTRE ;  Monsieur  Alipio  VITORIO ;  Monsieur
Benjamin  ALLIGANT ;  Monsieur  Gregory  D'ANGELO ;  Madame  Solange  FORNENGO ;
Monsieur Tarik KHEDDACHE ; Madame Delphine PAILLOT ; Monsieur Fabrice RIVA ; Monsieur
Jean-Yves CABALLERO ; Madame Isabelle FERNANDES ; Monsieur Robert JOUVE ; Madame
Zafer DEMIRAL ;  Monsieur Jean-Pierre GUENON ;  Monsieur Gaël BON ;  Madame Florence
MERIDJI ;  Monsieur  Thomas  KUNESCH ;  Madame Josiane  BONNET ;  Madame Nathalie
BODARD ; Monsieur Hocine HAOUES ; Madame Sonia BRAHMI ; Monsieur Abdel YOUSFI

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Monsieur Ali SEMARI  a donné procuration à Madame Sonia BRAHMI 
Madame Yamina KAHOUL  a donné procuration à Monsieur Abdel YOUSFI 

ABSENTS
Madame Edwige MOIOLI  ; Madame Dounia MEFTAH 

DEL20250327_34

DÉNOMINATION D'UNE VOIE ACCESSIBLE DEPUIS LA RUE DU DOCTEUR ROUX -
IMPASSE ROCHE BORDIN

RAPPORTEUR : Benjamin ALLIGANT

Il appartient au Conseil Municipal de choisir, par délibération, le nom à donner aux rues, voies
et places de la Commune. En effet, l’article 169 de la loi 3DS du 21 février 2022 dispose que :
« le Conseil Municipal procède à la dénomination des voies et lieux-dits, y compris les voies
privées ouvertes à la circulation ». Les données ainsi récoltées doivent ensuite être mises à
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disposition par les communes de manière à faciliter leur réutilisation par l’État et les différents
acteurs qui en auront besoin (La Poste, l’INSEE, les opérateurs téléphoniques, etc.).
Pour rendre possible sa géolocalisation et notamment permettre aux services de secours et
sécurité d’intervenir plus facilement en cas d’urgence, il est nécessaire de dénommer une voie
en impasse existante accessible depuis le numéro 25 de la Rue du Docteur Roux. 

La dénomination de cette voie permettra également une meilleure distribution des plis par les
services de la Poste et des colis par les livreurs, ainsi qu’une géolocalisation par les navigateurs
routiers.

Cette impasse située dans un tissu pavillonnaire dessert une dizaine d’habitations existantes,
sur un coteau surplombé par un bois. La Commune s’est rapprochée des habitants au préalable
pour se concerter sur la procédure de dénomination et leurs propositions de noms. Les services
municipaux les accompagneront dans la mesure du possible dans cette transition concernant
leur adressage.

Conformément à la proposition formulée par les habitants, il est proposé de dénommer cette
voie, identifiée sur les plans de situation joints en annexe de la présente délibération, « Impasse
Roche Bordin », en référence au lieu-dit dans lequel est implanté ce lotissement.

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

33 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’ADOPTER la dénomination proposée ci-dessus ;

• D’AUTORISER  Monsieur  le  Maire  ou  son  représentant  à  signer  toutes  les  pièces
nécessaires à l'exécution de la présente délibération et à communiquer cette information
aux services concernés par l’adressage, dont les services postaux. 

Le maire, 

Mohamed BOUDJELLABA

Le secrétaire de séance, 

Tarik KHEDDACHE

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.
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